
L’absence de procédure disciplinaire formalisée expose-t-elle à
une sanction pénale ?

Réponse courte

L’absence de procédure disciplinaire formalisée ne constitue pas une infraction pénale au Luxembourg. L’employeur

n’encourt donc pas de sanction pénale pour ce seul motif.

Cependant, le non-respect des droits du salarié lors d’une procédure disciplinaire peut entraîner des conséquences

civiles, telles que l’annulation de la sanction ou la condamnation à des dommages et intérêts. Il est donc

recommandé de formaliser la procédure pour limiter les risques de contestation.

Définition

La procédure disciplinaire désigne l’ensemble des règles et formalités internes qu’un employeur met en place

pour encadrer l’instruction et la sanction des faits fautifs commis par un salarié. Elle vise à garantir le respect des

droits de la défense du salarié et la régularité des sanctions prononcées. Au Luxembourg, la loi ne prescrit pas

l’obligation générale d’établir une procédure disciplinaire écrite ou formalisée, sauf dispositions spécifiques

prévues par des conventions collectives ou accords d’entreprise.

Conditions d’exercice

L’employeur dispose du pouvoir disciplinaire, sous réserve du respect des droits fondamentaux du salarié,

notamment le droit d’être entendu avant toute sanction. L’article L.124-11 du Code du travail impose, en cas de

licenciement pour motif disciplinaire, que le salarié soit convoqué à un entretien préalable. En dehors du

licenciement, la loi ne prévoit pas de procédure disciplinaire obligatoire, mais certaines conventions collectives

imposent des formalismes spécifiques pour les avertissements, blâmes ou mises à pied.

Modalités pratiques

En l’absence de procédure disciplinaire formalisée, l’employeur doit néanmoins respecter les principes généraux du

droit du travail luxembourgeois, notamment l’obligation d’informer le salarié des faits qui lui sont reprochés et de lui

permettre de présenter ses observations. L’absence de formalisation interne ne constitue pas, en soi, une infraction

pénale. Toutefois, le non-respect des droits du salarié lors d’une procédure disciplinaire peut entraîner la nullité de la

sanction, voire engager la responsabilité civile de l’employeur. En cas de licenciement, le non-respect de la

procédure prévue à l’article L.124-11 du Code du travail expose l’employeur à une condamnation devant les

juridictions du travail, mais non à une sanction pénale.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11


Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’adopter un règlement interne ou une charte disciplinaire précisant les étapes de la procédure

disciplinaire, afin de sécuriser les pratiques et d’éviter tout risque de contestation. L’employeur doit veiller à respecter

les droits de la défense du salarié, même en l’absence de formalisation écrite. En cas de convention collective

applicable, il convient de vérifier l’existence de dispositions spécifiques relatives à la procédure disciplinaire et de s’y

conformer strictement. La traçabilité des échanges et la motivation écrite des sanctions sont fortement conseillées.

Cadre juridique

Code du travail, Livre I, Titre II, Chapitre IV, notamment articles L.124-11 et suivants.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la régularité des sanctions disciplinaires et

la protection des droits du salarié.

Conventions collectives sectorielles ou d’entreprise applicables, le cas échéant.

L’absence de procédure disciplinaire formalisée ne constitue pas une infraction pénale au Luxembourg. Toutefois, le non-respect des

droits du salarié lors de la prise de sanction peut entraîner des conséquences civiles, telles que l’annulation de la sanction ou la

condamnation à des dommages et intérêts. Il est donc essentiel de formaliser les étapes de la procédure disciplinaire, même si la loi

ne l’impose pas expressément, afin de limiter les risques contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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